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Pôle jeunesse 

Dispositif « argent de poche » 
 

Les finalités du projet: 
• Organiser des loisirs éducatifs et citoyens pour les 16-17 ans; 
• Améliorer l’image des jeunes sur le territoire en valorisant l’action des 

jeunes dans les chantiers auprès des communes et des habitants; 
• Améliorer l’environnement immédiat et la vie quotidienne des jeunes; 
• Découvrir les structures municipales, nouer des relations avec les 

agents territoriaux et s’insérer dans la vie locale; 
• Découvrir des métiers… 

Qu’est-ce que le dispositif Argent de poche ? 
C’est la possibilité d’accéder à une activité ponctuelle et de proximité participant 

à l’amélioration de leur cadre de vie, à l’occasion des congés scolaires et de 

recevoir en contrepartie une indemnisation (dans la limite de 15€ par jeune et 

par mission). 
Qui peut y participer ? 
Les jeunes qui ont 16 ans mais pas encore 18 ans et qui habitent Merlevenez. 
C’est pour quand et pour combien de temps ? 
Le dispositif comprendra des chantiers d’une durée de 3 heures pendant les 

vacances scolaires et répartis entre les différents participants. La durée de travail 

sera de 3 heures. 
Quel sera le salaire ? 
Le jeune sera rémunéré au maximum 15€ par demi-journée  

Qui encadrera le jeune ? 
Les jeunes seront accompagnés d’un tuteur, un employé communal les 

encadrera pendant toute la durée de leur activité. 
Quelles sont les formalités à remplir ? 
Une charte d’engagement et un contrat précisant le règlement de ce dispositif 

sera signé entre la mairie d’une part et le jeune et ses représentant légaux 

d’autre part, ainsi qu’une autorisation parentale. 
Comment se procurer le dossier d’inscription ? 
Les dossiers d’inscriptions sont disponibles à la mairie et sur le site 

www.merlevenez.com et doivent être retournés complets à la mairie avant le 

SAMEDI 6 AVRIL 2024. Pour tous renseignements, contacter Manon 

LESPERANCE au 07-63-58-81-24 ou par mail : mdj@merlevenez.com. Une 

réunion d’information aura lieu le samedi 13 avril à 11h30 à la Maison Des 

Jeunes. 
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Toute réalisation satisfaisante d’un chantier entraîne le versement d’une indemnité. Cette indemnité 

est fixée à 15€ par mission de 3 heures. Les paiements seront effectués à l’accueil de la mairie (voir 

tableau pour les dates) 
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